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(54) Elément de fermeture ou d’habillage transparent et inrayable pour une montre et montre
munie d’un tel élément

(57) La présente invention concerne un élément de
fermeture ou d'habillage transparent et inrayable pour
une montre (1), cet élément étant réalisé par frittage
d'une pièce brute ayant une forme générale semblable
à celle de l'élément de fermeture (2, 6, 14) ou d'habillage
(8, 12), ledit élément étant caractérisé en ce que la pièce

brute est formée d'une poudre d'un matériau céramique
comprenant essentiellement de l'oxyde d'aluminium
Al2O3 dont la taille des particules est submicrométrique,
et en ce que ledit élément de fermeture ou d'habillage
est transparent vis-à-vis des longueurs d'onde du spec-
tre optique visible.
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Description

[0001] La présente invention concerne un élément de
fermeture transparent et inrayable pour une montre, et
en particulier un verre de montre ou un fond ayant un
faible prix de revient indépendamment de la complexité
de sa forme et ayant une grande dureté.
[0002] La présente invention concerne également un
élément d'habillage transparent et inrayable pour une
montre, et en particulier une boîte de montre ou un
maillon de bracelet ayant un faible prix de revient indé-
pendamment de la complexité de sa forme et ayant une
grande dureté.
[0003] La présente invention concerne enfin une
montre comprenant un élément de fermeture ou d'ha-
billage du genre susmentionné.
[0004] Les éléments de fermeture transparents de
boîtes de montres tels que les verres destinés à la pro-
tection des cadrans et des aiguilles ou analogues et les
fonds transparents pour la protection des mouvements
sont réalisés le plus souvent soit en un matériau syn-
thétique, soit en verre minéral en raison du prix de re-
vient relativement faible de ces matériaux.
[0005] La dureté de ces matériaux détermine bien en-
tendu leur résistance aux rayures.
[0006] Pour fixer les idées, des éléments de fermetu-
re transparents réalisés en un matériau synthétique tel
que le Plexiglas® présentent une dureté Vickers d'en-
viron 100, tandis que de tels éléments de fermeture réa-
lisés en verre minéral présentent une dureté Vickers
d'environ 900.
[0007] L'expérience a montré que les éléments de fer-
meture réalisés en Plexiglas@ ou en verre résistent mal
aux rayures engendrées par certains agents très durs
tels que la silice contenue dans la poussière, le marbre
ou encore le sable omniprésent dans notre environne-
ment.
[0008] Même si le verre minéral résiste mieux à de
telles agressions que les matériaux synthétiques, il n'en
résulte par moins que l'aspect esthétique des verres ou
fonds de montres se détériore assez rapidement en rai-
son des rayures.
[0009] Pour éviter ces inconvénients, on a eu recours
au saphir ou corindon artificiel pour fabriquer des verres
de montres et des fonds transparents, la dureté de cette
matière s'approchant de celle des matières les plus du-
res présentes dans l'environnement.
[0010] Les éléments de fermeture transparents en sa-
phir résistent très bien aux agressions des agents exté-
rieurs mais présentent toutefois l'inconvénient majeur
d'être longs, complexes et difficiles à fabriquer et d'avoir,
par conséquent, un prix de revient très élevé qui limite
considérablement leur utilisation. A titre d'illustration, 80
% du coût de la fabrication des "poires" de saphir à partir
desquelles sont découpées les plaques qui, après de
nombreuses opérations d'usinage et de polissage ulté-
rieures, formeront ces éléments de fermeture transpa-
rents pour boîtes de montres, est représenté par les be-

soins en énergie électrique de la fabrication de ces poi-
res. En outre, une usine de taille moyenne de fabrication
de "poires" de saphir artificiel consomme annuellement
autant d'électricité qu'une ville d'environ 50'000 habi-
tants.
[0011] On comprend donc aisément qu'il est néces-
saire, compte tenu des préoccupations actuelles gran-
dissantes en matière d'économie d'énergie et des coûts
de fabrication, de trouver une solution alternative plus
économique à l'utilisation du saphir artificiel pour réali-
ser des éléments de fermeture de boîtes de montres
ayant une grande résistance aux rayures et destinés à
une large gamme de montres.
[0012] La Demanderesse s'est aperçue au cours de
l'étude de nouvelles solutions que l'utilisation de l'oxy-
nitrure d'aluminium ou de l'oxyde d'yttrium fritté pour la
réalisation d'éléments de fermeture transparents tels
que des verres était particulièrement avantageuse car
les verres réalisés remplissaient les conditions requises
pour la réalisation d'éléments de boîtes de montres in-
rayables tant du point de vue économique que du point
de vue de leur mise en oeuvre.
[0013] Une telle solution a fait l'objet de la demande
de brevet EP 0 717 328 au nom de la Demanderesse
qui se rapporte à un élément de fermeture transparent
et inrayable de boîte de montre réalisé par frittage d'une
pièce brute ayant une forme générale semblable à celle
de l'élément recherché, cette pièce brute étant formée
d'une poudre ou d'un mélange de poudres comprenant
essentiellement de l'oxynitrure d'aluminium et/ou de
l'oxyde d'yttrium.
[0014] Un élément de fermeture du type décrit dans
la demande de brevet susmentionnée avait pour avan-
tage d'être transparent dans le spectre visible et de pré-
senter un coefficient d'absorption dans le spectre visible
ne dépassant pas 30 %. Par conséquent, la fabrication
compliquée et coûteuse du saphir artificiel ainsi que sa
transformation, non moins complexe, en éléments de
fermeture transparents de boîtes de montres tels que
des verres ou des fonds ont été remplacées par une
simple opération de mise en forme quasi-finale de l'élé-
ment désiré, par exemple dans un moule, suivie d'une
opération de frittage et d'une opération de polissage.
[0015] On a remarqué que, de façon avantageuse, la
production d'éléments de fermeture à l'aide de ces ma-
tériaux s'effectuait sans pertes de matière importantes,
ce qui a conduit à une diminution du coût global de pro-
duction de ces éléments.
[0016] En effet, la qualité des éléments de fermeture
réalisés par frittage de poudres d'oxynitrure d'aluminium
ou d'oxyde d'yttrium était si grande qu'il n'était pas né-
cessaire de procéder à des usinages de reprise pour
obtenir la forme finale voulue dudit élément de fermetu-
re et que seule une opération de polissage diamant fi-
nale suffisait.
[0017] A l'usage, on s'est néanmoins rendu compte
qu'il fallait trouver un compromis entre la résistance mé-
canique et la transparence des éléments de fermeture
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pour boîtes de montres réalisés en poudre d'oxynitrure
d'aluminium ou d'oxyde d'yttrium. En effet, plus la gra-
nulométrie des poudres utilisées est faible, meilleure est
la résistance mécanique de la pièce frittée résultante.
Par contre, les phénomènes de diffusion de la lumière
au niveau des nombreux joints de grains font perdre de
sa transparence à la pièce frittée. Inversement, plus la
granulométrie des poudres utilisées est grande,
meilleure est la transparence de la pièce frittée résul-
tante. Par contre, la pièce frittée est mécaniquement
moins résistante.
[0018] Dans le cas des poudres d'oxynitrure d'alumi-
nium ou d'oxyde d'yttrium, le choix s'est donc porté sur
une taille de grains d'environ 150 microns qui garantis-
sait que les éléments de fermeture, notamment les ver-
res, pour boîtes de montres présentaient une transpa-
rence suffisante.
[0019] Malheureusement, pour obtenir, avec une telle
taille de grains, une résistance mécanique analogue à
celle du saphir artificiel, il a fallu augmenter l'épaisseur
des éléments de fermeture, ce qui a nuit à leur transpa-
rence. En outre, on a constaté qu'en raison des dimen-
sions relativement importantes des grains, les pièces
frittées étaient difficiles à polir. Enfin, on n'est jamais
parvenu à réaliser des pièces à facettes ou a angles
aigus, car les arêtes constituaient des zones d'amorce
de fissures.
[0020] Par conséquent, l'homme du métier n'est ja-
mais parvenu à atteindre un compromis satisfaisant en-
tre résistance mécanique et transparence aux lon-
gueurs d'onde de la lumière visible des éléments de fer-
meture pour boîtes de montres obtenus par frittage de
poudres d'oxynitrure d'aluminium ou d'oxyde d'yttrium,
de sorte qu'il s'est peu à peu détourné de cette solution.
[0021] En poursuivant néanmoins ses recherches, la
Demanderesse a découvert avec surprise qu'en utili-
sant une poudre d'alumine dont la taille des particules
est submicrométrique, on obtenait des éléments de fer-
meture ou d'habillage pour montre d'une résistance mé-
canique et d'une transparence aux longueurs d'onde de
la lumière visible inégalées à ce jour.
[0022] La présente invention a donc précisément
pour objet un élément de fermeture ou d'habillage trans-
parent et inrayable pour une montre, cet élément étant
réalisé par frittage d'une pièce brute ayant une forme
semblable à celle de l'élément de fermeture ou d'habilla-
ge, ledit élément étant caractérisé en ce que la pièce
brute est formée d'une poudre d'un matériau céramique
comprenant essentiellement de l'oxyde d'aluminium
dont la taille des particules est submicrométrique, et en
ce que ledit élément de fermeture ou d'habillage est
transparent vis-à-vis des longueurs d'onde du spectre
optique visible.
[0023] En raison de la taille submicrométrique de ses
particules, la poudre d'oxyde d'aluminium permet d'ob-
tenir par frittage des pièces céramiques d'une grande
résistance mécanique. La preuve en est que la Deman-
deresse est parvenue à réaliser, au moyen de cette cé-

ramique, non seulement des éléments de fermeture tels
que fonds et verres pour montres, mais également des
éléments d'habillage, notamment des maillons de bra-
celets, qui sont l'objet d'agressions extérieures bien plus
fréquentes et plus marquées encore que celles auxquel-
les sont soumis lesdits éléments de fermeture.
[0024] D'autre part, on constate de façon surprenante
que malgré la structure cristallographique hexagonale
et donc biréfringente de l'oxyde d'aluminium, celui-ci est
transparent quand il est réduit à l'état de poudre très fine
et fritté. Pour une meilleure compréhension de ce phé-
nomène, on se reportera utilement à la publication inti-
tulée « Transparent Sintered Corundum with High Hard-
ness and Strength » parue dans Journal of American
Ceramic Society 86[1]12-18(2003) qui est incluse ici à
titre de référence dans son intégralité.
[0025] Les éléments de fermeture et d'habillage selon
l'invention se laissent également facilement polir dans
la mesure où les grains du matériau céramique sont très
fins.
[0026] Enfin, étant donnée la grande résistance mé-
canique des éléments réalisés conformément à l'inven-
tion, ceux-ci peuvent prendre une forme quelconque,
par exemple à facettes, ou bien présenter des bords
aigus sans que les arêtes ne constituent des zones
d'amorce de fissures. D'autre part, leur épaisseur peut
être réduite de moitié par rapport aux éléments de fer-
meture de l'art antérieur.
[0027] La présente invention concerne également
une pièce d'horlogerie comprenant un élément de fer-
meture ou d'habillage selon l'invention.
[0028] D'autres caractéristiques et avantages de la
présente invention ressortiront plus clairement de la
description détaillée qui suit d'un exemple de réalisation
d'éléments de fermeture et d'habillage pour une montre
selon l'invention, cet exemple étant donné à titre pure-
ment illustratif et non limitatif seulement en liaison avec
le dessin annexé sur lequel :

- la figure 1 est une vue schématique en perspective
d'une boîte de montre dont les éléments d'habillage
et de fermeture ont été réalisés au moyen d'une
poudre d'oxyde d'aluminium conformément à la
présente invention, et

- la figure 2 est une vue en perspective d'un verre de
montre à facettes également réalisé en poudre
d'aluminium submicrométrique.

[0029] La présente invention procède de l'idée géné-
rale inventive consistant à réaliser des éléments d'ha-
billage ou de fermeture pour pièces d'horlogerie par frit-
tage d'une poudre d'oxyde d'aluminium dont la taille des
particules est submicrométrique. En choisissant une
poudre à faible granulométrie, on garantit que la pièce
frittée résultante aura une résistance mécanique éle-
vée. D'autre part, on a constaté avec surprise que mal-
gré la structure cristallographique hexagonale et donc
biréfringente de l'oxyde d'aluminium, celui-ci est trans-
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parent lorsqu'il est réduit à l'état de poudre très fine et
fritté. Grâce à l'emploi d'alumine submicrométrique, on
obtient donc des éléments d'habillage ou de fermeture
pour montres dont la transparence est remarquable et
dont les propriétés mécaniques sont élevées.
[0030] La figure 1 est une vue schématique en pers-
pective d'une boîte de montre dont les éléments d'ha-
billage et de fermeture ont été réalisés au moyen d'une
poudre d'oxyde d'aluminium conformément à la présen-
te invention.
[0031] Désignée dans son ensemble par la référence
numérique générale 1, cette boîte de montre comprend
un verre 2 qui recouvre et protège le cadran et les
aiguilles non visibles au dessin.
[0032] Selon l'invention, l'élément de fermeture trans-
parent que forme le verre 2 est un élément pratiquement
inrayable réalisé par frittage d'une pièce brute ayant une
forme générale semblable à celle du verre. La pièce bru-
te est formée essentiellement à partir d'une poudre de
matériau céramique et, le cas échéant, d'un liant et est
polie après frittage pour présenter des caractéristiques
de transparence vis-à-vis des longueurs d'onde du
spectre optique visible.
[0033] Plus précisément, la poudre comprend essen-
tiellement de l'oxyde d'aluminium. Le verre ainsi réalisé
est bien entendu complètement transparent dans le
spectre visible après frittage et protège les moyens d'af-
fichage tout en permettant leur lecture.
[0034] La montre 1 munie d'un élément de fermeture
transparent selon l'invention, dans l'exemple décrit le
verre 2, est de la sorte particulièrement bien protégée
contre les agressions extérieures.
[0035] Le verre 2 de la boîte de montre 1 présente
deux arêtes 4 du côté de ses bords longitudinaux. Ces
arêtes 4 sont prévues dans un but purement esthétique
seulement, leur présence démontrant qu'il est possible,
grâce à la présente invention, de réaliser des pièces aux
formes complexes suffisamment résistantes du point de
vue mécanique pour que leurs arêtes ne constituent pas
des zones d'amorce de fissures.
[0036] Le fond 6 de la boîte de montre 1 constitue un
autre élément de fermeture inrayable et transparent qui
peut être réalisé conformément à l'invention. Comme
dans le cas du verre 2, le fond 6 est réalisé par frittage
d'une pièce brute ayant une forme générale semblable
à celle dudit fond. La pièce brute est formée à partir
d'une poudre d'oxyde d'aluminium dont la granulométrie
est de l'ordre de 200 nanomètres. Après frittage, les
grains du matériau céramique ont une taille de l'ordre
de 500 nanomètres. Ces faibles dimensions des grains
du matériau céramique fritté permettent un polissage
aisé et procurent une grande résistance mécanique à
la pièce résultante. En outre, on a constaté de façon tout
à fait surprenante que, bien que l'alumine ait une struc-
ture cristallographique hexagonale et donc biréfringen-
te, celle-ci est transparente lorsqu'elle est réduite à l'état
de poudre très fine et frittée.
[0037] La présente invention permet de réaliser non

seulement des éléments de fermeture d'une boîte de
montre, mais également des éléments d'habillage tels
que la carrure 8 représentée à la figure 1. En effet, du
fait de la grande résistance mécanique des pièces frit-
tées selon l'invention, on n'est nullement limité par les
formes qu'il est possible de donner à ces pièces. On
peut donc réaliser des pièces aux formes complexes tel-
les que la carrure 8 qui est munie de quatre cornes 10
qui la prolongent dans le sens de sa longueur et qui per-
mettent la fixation, par exemple d'un bracelet souple,
dont seul un maillon 12, également réalisé en oxyde
d'aluminium Al2O3 fritté conformément à l'invention, est
représenté au dessin.
[0038] Ainsi, grâce à l'invention, on peut réaliser des
éléments d'habillage pour montre qui sont l'objet
d'agressions extérieures bien plus sévères encore que
celles auxquelles sont soumis les éléments de fermetu-
re.
[0039] La figure 2 est une vue en perspective d'un ver-
re de montre à facettes 14 également réalisé en poudre
d'alumine submicrométrique frittée. Les facettes du ver-
re de montre 14 forment des arêtes vives 16 qui, en rai-
son de la grande résistance mécanique des pièces frit-
tées selon l'invention, ne constituent pas des zones
d'amorce de fissures et peuvent donc tout à fait être en-
visagées par le concepteur de la montre.
[0040] On décrira succinctement ci-dessous les prin-
cipales étapes du procédé de fabrication des pièces frit-
tées selon l'invention. Pour une description plus com-
plète, on se référera utilement à la publication mention-
née ci-avant.
[0041] On utilise des poudres brutes dont la taille des
particules est de l'ordre de 200 nanomètres. Il est tou-
tefois difficile d'obtenir une céramique dont la taille des
grains est submicrométrique lorsque l'on recherche si-
multanément une densité résiduelle supérieure ou éga-
le à 99,95 %. En effet, pour des céramiques transparen-
tes à base d'alumine Al2O3, l'élimination de toute poro-
sité résiduelle est de la plus grande importance car elle
affecte la transparence.
[0042] On utilise une poudre de corindon dont la taille
des particules est de l'ordre de 200 nm et dont le degré
de pureté est supérieur à 99,99 %. On prépare des sus-
pensions aqueuses auxquelles on peut ajouter 0,03 %
en poids d'oxyde de magnésium MgO.
[0043] Pour certaines expériences, les échantillons
sont dopés avec 0,2 % en poids d'oxyde de zirconium.
[0044] Les échantillons sont conformés par voie hu-
mide. Après moulage des suspensions, la solidification
par polymérisation des additifs organiques est entrepri-
se sous une température plus élevée (60°C).
[0045] Les éléments réalisés par moulage par voie
humide sont séchés à l'air ambiant. Tous les éléments
sont recuits dans l'air pour éliminer les composants or-
ganiques. Après frittage des échantillons, leur densité
relative est portée à 96 % (c'est-à-dire 4 % de porosité
fermée). Une densité supérieure à 99,9 % non mesura-
ble par les techniques conventionnelles est finalement
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atteinte par compression isostatique à chaud sous une
pression de 2000 bars dans une atmosphère d'argon et
à des températures comprises entre 1150° et 1400°C.
[0046] Il va de soi que la présente invention n'est pas
limitée au mode de réalisation qui vient d'être décrit, et
que diverses modifications et variantes simples peuvent
être envisagées par l'homme du métier sans sortir du
cadre de la présente invention.

Revendications

1. Elément de fermeture ou d'habillage transparent et
inrayable pour une montre (1), cet élément étant
réalisé par frittage d'une pièce brute ayant une for-
me générale semblable à celle de l'élément de fer-
meture (2, 6, 14) ou d'habillage (8, 12), ledit élément
étant caractérisé en ce que la pièce brute est for-
mée d'une poudre d'un matériau céramique com-
prenant essentiellement de l'oxyde d'aluminium
Al2O3 dont la taille des particules est submicromé-
trique, et en ce que ledit élément de fermeture ou
d'habillage est transparent vis-à-vis des longueurs
d'onde du spectre optique visible.

2. Elément selon la revendication 1, caractérisé en
ce que la taille des particules d'oxyde d'aluminium
est inférieure ou égale à 0,2 microns.

3. Elément selon la revendication 2, caractérisé en
ce que, après frittage, la taille des grains du maté-
riau céramique est inférieure ou égale à 0,5 mi-
crons.

4. Elément selon l'une quelconque des revendications
1 à 3, caractérisé en ce que l'on rajoute à la poudre
d'oxyde d'aluminium Al2O3 de l'oxyde de magné-
sium MgO.

5. Elément selon la revendication 4, caractérisé en
ce que la poudre d'oxyde d'aluminium Al2O3 com-
prend 0,03 % en poids d'oxyde de magnésium
MgO.

6. Elément selon l'une quelconque des revendications
1 à 5, caractérisé en ce que la poudre d'oxyde
d'aluminium Al2O3 est dopée avec de l'oxyde de zir-
conium ZrO.

7. Elément selon la revendication 6, caractérisé en
ce que la poudre d'oxyde d'aluminium Al2O3 com-
prend 0,2 % en poids d'oxyde de zirconium ZrO.

8. Elément selon l'une quelconque des revendications
1 à 7, caractérisé en ce que la densité du matériau
céramique est supérieure à 99,9 %.

9. Montre-bracelet, caractérisée en ce qu'elle com-

prend un élément de fermeture ou d'habillage trans-
parent et inrayable selon l'une quelconque des re-
vendications 1 à 8.
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